
S I T U A T I O N • \ 

D E L A , B A N Q U E D E F R A N C E 
1T M SES SUCCURSALES 

An 22 juin 1805. 
ACTIF. 

Argent monnayé et lingots, 
î Paris et dans les succur
sales, 

Effets échus hier, i recevoir 
ce jour, 

Portefeuille de Paris, dont 
74,494,956 fr. 76 c. pro
venant des succursales. 

Portefeuille .1-s •«occursaies, 
effets sur place. 

Avances sur lingots et mon

de \ 

!.' • 

intenuplion par suite du départ du roi de \ Pou* expédition conforme : ^^^ 
Prusse 4e Berlin. 1 le Conseiller d'Etat directeurgénérâYdes 

Le même journal confirme la rupture \ douane* et des contributions indirectes, 

497.636.449 43 

544.857 52 

Avances sur lingots et mon
naies dans les succursales 

Avnces sur effets publics 
français 

l a n c e s sur effets publics 
Français, dans les succur-

mtm . , . 
Avances sur actions et obli

gations de chemins de fer 
Avances sur actions et obliga

tions de chemins de fer dans 
lea succursales 

Avances sur obligations du 
Crédit foncier, 

Avances sur obligations du 
Crédit foncier dans les suc
cursales 

Avances à l'Etat (convention 
du l z juin 1857), 

Rentes de la réserve, 
Henles immobilisées (loi du 
i 9 juin 1857), 
Hôtel et mobilier de la Bar que. 
Immeubles des succursa'es, 
Dépenses d'admiuislratû n d e 

la Banque et des succur
sales, 

Divers, 

538.262.938 14 

280.197.705 » 

43.299.285 15 

11.755.486 > 

15.329.000 • 

9 .904.350 » 

30.436.600 » 

19.637.350 • 

606.100 • 

60.000.000 . 
12.980.7o0 14 

100.000.000 

8.383.912 

2.220.202 85 
11 .894 .3 .5 33 

1.380.078.539 47 

des négocia tione entre Rome et le Mexique 
Rome demande la compétence absolue de 
l'Eglise, non-seulement dans les affaires 
ecclésiastiques, mais aussi dans les affai
res mixtes; elle repousse touie transaction 
sur la question des biens ecclésiastiques. 

Bombay, 21 juin. 
On mande de Shanghaï le 23 mai que 

les troupes impériales à Hankow sont en 
insurrection. Les Tœpigings ont évacué 
Mingchow. 

Melbourne, $5 mai. 
Pas de changeaient dans la situation 

militaire à la nouvelle Zléande. Des diffi
cultés se sont élevées entre le gouverneur 
et le général Cameron. 

CHRONIQUE LOCALE * DEPARTEMENTALE 

PASSIF. 

Capital do la Banque, 
Bénéfices en addition au capi

tal (art. 8. loi du 9 juin 1857) 
Réserves mobilières, 
Réserve immobilière de la 

Basque, 
Billets au poi teur en circula

tion (Banque et succursales) 
Billets à ordre et récépissés 

payables à Paris et dans 
les succursales. 

Coopte courant du Trésor, 
créditeur, 

Comptes courantsdeParis, 
Comptes courants dans les 

succursales, 
Dividendes a payer. 
Escompte et intérêts divers à 

Paris et dans les succursales 
Réescompte du dernier s e 

mestre à Paris et dans les 
succursales, 

Divers, 

182.500.000 > 

7.044.776 »« 
22.105.750 14 

4.000.000 » 

797.822.975 * 

7.689.816 10 

131.499.115 » 
171.816,002 89 

28.234.759 » 
597.106 75 

13.336.333 60 

2.789.444 05 
10.642.460 92 

1.380.078 539 47 

Certifié conforme aux écritures : 
Le sénateur, gouverneur de la Banque 

de France, ROULAMD. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Londres, 22 juin, soir 
Le bilan hebdomadaire de la Banque 

d'Angleterre constate une augmentation de 
282,505 livres sterling dans la réserve 
des billets, de 779.095 liv. st. dans !e 
Compte du trésor, de 249,241 liv. st. dans 
l'encaisse métallique, de 731,185 liv. st. 
dans les Comptes particuliersetde 1,233,708 
liv. si. dans le portefeuille. 

Florence, 23 juin. 
La Nazione déclare inexact le bruit du 

rappel dn chargé d'affaires italien à Ma
drid. Elle ajoute que les négociations pour 
la reconnaissancedu royaume d'Italie, par 
.es États allemands, vont subir une courte 

EMPIRE FRANÇAIS. 

NA POLEON, PAR LA GRÂCE DE DIEU ET LA 
VOLONTÉ NATIONALE, 

Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, Salut, 
Sur le rapport de notre Ministre secré

taire d'Etal au département des Finances; 
Vu l'ordonnance du 9 décembre 1814 et 

les dispositions des lois des 28 avril 1816 
et 24 juin 1824, relatives aux octrois ; 

Vu la loi du 2 décembre 1831 et le tarif 
y annexé pour la perception du droit 
d'entrée sur les boissons ; 

Vu la loi du 24 mai 1834; 
Vu la loi du 11 juin 1842; 
Vu la loi du 10 mai 1846 ; 
Vu le décret du 17 mars 1852 ; 
Vu l'article 18 de la loi des Finances du 

22 juin 1854; 
Vu la délibération du Conseil municipal 

de la commune de Roubaix, en date du 9 
février 1865, tendant à modifier les tarif 
et règlement de l'octroi de ladite com
mune; 

Vu l'avis du Préfet du département du 
Nord, en date du 24 du même mois; 

Vu les observations de notre Ministre 
secrétaire d'Etat au département de l'In
térieur, 

Notre conseil d'Etal entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

ART. 1". — A partir de la publication 
'lu présent décret et jusqu'au 31 décembre 
1871, époque à laquelle est limitée la du
rée des tarif et règlement principaux, les 
poissons frais de toute espèce et c!e toute 
qualité vendus à la criée à la halle au 
Minck, seront imposés à l'octroi de la ville 
de Roubaix, déparlement du Nord, à rai 
son de 6 0/0 de la valeur constatée par 
l'adjudication. 

Il n'est dérogé à aucune disposition du 
tarif en vigueur relativement aux poissons 
introduits en ville sans être vendus à la 
criée. 

ART. 2. — Le règlement supplémentaire 
ci-annexé pour la perception dudil octroi 
de Roubaix est approuvé. 

ART. 3. — Notre Ministre secrétaire 
d'Etat au déparlement des Finances est 
charge de l'exécution du présent décret, 
qui sera inséré au Bulletin des lois. 

Fait au Palais des Tuileries, le 31 mai 
1865. 

Pour l'Empereur et en vertu des 
pouvoirs qu'il Nous a confiés, 

Signé : EUGÉNIE. 
Par l'Impératrice-Régenle, 

Le Ministre Secrétaire d'Etat au 
département des Finances, 

Signé : ACHILLE FOULD. 
Pour ampliation et par autorisation : 

Pour le Conseiller d'Etat,Secrétaire-général. 
Pour le Sous-Directeur, chargé des admi

nistrations financières, des dépéehes et du 
contre-seing, 

Signé : A. DE COLMONT. 

Signé : BARBIER. 
Pour copie conforme : 

Le Conseiller de pt éfecture, faisant fonc
tions de Secrétaire générât m Préfecture. 

DSSsjtyTOURS. 

RÈGLSllÉNT StPPLÉifeîTAIRE 
HOIR LA PERCEPTION DE LOCTRW 

D E ROUBAIX 
DÉPARTEMENT DU NORD. 

Dispositions relatives à la perception du 
droit sur Us poissons frais vendus à la 
crite-à la halle au Minci. 

ARTICLE UNIQUE. 
Tout propriétaire, conducteur eu por

teur de poisson Irais destiné à être veedn 
à la criée à la halle sera lenu de faire au 
bureau de l'octroi une déclaration exacre 
de la quantité qu'il veut introduire, de se 
munir d'un passe-debout et de consigner 
provisoirement les droits au poids confor
mément au tarif en vigueur; ensuite le 
chargement sera convoyé jusqu'à la balle 
et restera sous la surveillance des em
ployés jusqu'au moment de l'adjudication. 

Le mode de vente sera déterminé par 
l'Administration, municipale. Des préposés 
de l'octroi assisteront au déchargement et 
à la vente des denrées apportées à la 
halle ; ils s'assureront que les quantités 
ne dépassent pas celles énoncées dans les 
expéditions de consignations des' droits 
délivrées aux bureaux d'entrée conformé
ment à Tari. 4 du règlement en vigueur ; 
ils saisiront tous les excédants non dé
clarés à l'entrée. Tout chargement qui 
n'aurait pas été adjugé et qui ne serait 
pas destiné à la consommation locale ou 
qui serait relire de la halle pour être 
réexporté sera de nouveau convoyé jus
qu'à la sortie de la ville. 

Tout propriétaire, conducteur ou por
teur de poisson frais aura la faculté d'op
ter entre le droit à la valeur et le droit au 
poids. La déclaration d'option doit être 
faite à l'entrée et le droit au poids 
acquitté définitivement préalablement a 
l'introduction. 

VU ET PRÉS EN1É : 
Pour le Conseiller d'Etat, directeur-général 

des douanes et des contributions indirec
tes, absent et par délégation, 

L'Administrateur. 
Signe : PROVENSAL. 

Vu pour être annexe au décret en date du 
31 mai 1865, 

Le ministre des Finances, 
Signé : ACHILLE FOULD. 

Pour ampliaûon et par autorisation, 
Pour le Conseiller d Etat, secrétaire- général 
Pour le Sous-directeur chargé des Admx-

ttislralians financières, des dépêches et du 
contre-seing, 

Signé : A. DE COLMONT. 
Pour copie conforme : 

Le Conseiller d'Etat, directeur-général des 
douanes et dee contributions indirectes, 

BARBIER. 
M. ROCHE, préposé en chef, directeur de 

l'octroi, est chargé de l'exécution des dis
positions qui précèdent. 

Le maire de Roubaix, 
ERNOULT-BAYART. 

ttasaeasBaaaae 
> ligne directe à l'infini, et pour ses pa 

» de cousin issu de germain inclusive
ment, et ce à peine de nullité ; 

iti 
t 

res 
don%|rVgit étant 
parent dn der-

un tie* degré» 
«tfnil être 

éomme 

i fi i a 

> avenu ; 
« Attendu que par suite, le bénéficiai-

» i f de l'effei peoiesfé Jdoit«|re renvoyé 
» de la dteiaràe | n rfbbupsérsjeiit formé 
» contre lui parle porteur. 

» Annule le pr&Mt dressé par exploit de 
< D. . . , huissier à B.. . , le onze février 1865 
» faute de paiement d'un billet à ordre de 
•» 10 ,000 fr. „sou**ritai*profit d e f . . . , 
» difeadeur, qui l'a passé à l'orore de t . . . , 
» demandeur ;" 

> itenvoi* f. « de la demande fermée 
» contre lui par C.. . , déboute ce dernier 
> de ses fins et conclusions et le condamne 
» en tous les dépens. » 

Aujourd'hui vers detrx tMWVff^ 
qui passait sur la place de l'Hôtel-de-Vil
le, portant un vase rempli de vitriol a Re

tenu à la figure du 
lin, âgé de 14 ans. 

de la part de ce der-
dont il a élé victime. 
erche de l'auteur de 

auceté. Le jeune 
ent blessé mais 

iots. 

Il a été jugé dernièrement une question 
intéressante ; un protêt fait par un huissier 
parent du porteur de l'effet a été déclaré 
nul par application de l'article 66 du Code 
de procédure civile. 

Nous croyons de voir mettre sous les 
yeux de nos lecteurs le dispositif du juge
ment : 

• Attendu qu'aux termes de l'article 
» 66 du Code de procédure civile, un 
» huissier ne peut instrumenter pour ses 
> parents et alliés ei ceux de sa femme eu 

On nous adresse la lettre suivante : 
Monsieur le Rédacteur, 

Depuis trop .longtemps déjà, les voya
geurs réclament de l'Administration du 
chemin de fer du Nord la mise a exécu
tion d'une mesure adoptée sur presque 
toutes les lignes, je veux parler de l'in
dication du prix des places sur les cachets. 
L'absence totale de renseignements cause 
de fréquentes . erreurs et moi-même, je 
viens u en être victime deux fois en moins 
de huit jours. Je n'ailaque pas ici les em
ployés de la ligue du Nord, je plains au 
contraire bien sincèrement ces infortunés 
qu'on a surnommés ajuste titre les nègres 
blancs, mais je viens dire que l'on évite
rait bien des erreurs et des desagréments 
si l'on indiquait sur les cachets le prix du 
parcours. Les receveurs de toute la ligne 
applaudiraient, à l'adoption de cette me
sure. 

Un tableau est placé dans les princi
pales gares ; mais cela ne suffit pas, et les 
jours ou il y a foule, comment les étran
gers à la localité peuvent-ils consulter ce 
tableau ? 

Ne craignons pas d'imiter nos voisins 
les belges qui ont adopté cette précaution 
commandée d'ailleurs par le plus simple 
bon sens. 

Veuillez, Monsieur, etc. 

Une montre en or, qui a été trouvée 
près l'église des Pères Récollets a été dépo
sée au bureau de M. le commissaire cen
tral. 

Roubaix, 24 juin 1865. 
B. 

M. F. D. a été trouvé pendu ce matin 
dans une chambre de la maison qu'il oc
cupait ruedu chemin de fer. On attribue la 
cause de ce suicide à des chagrins domes
tiques. 

Un commencement d'incendie a eu lieu, 
hier vers midi, cour des quinze ballots. 
.Les meubles d'une maison occupée par un 
ouvrier tisserand ont été entièrement bru-
lés. Aussitôt l'arrivée de la pompe de M. 
Duriez fils, le feu a élé éteint et les voisins 
qui avaient des craintes pour leur propre 
habitation oui été complètement rassurés. 
Cet incendie n'a dure que quelques ins
tants. 

Ce matin à onze heures, un étalagiste 
qui attachait des crinolines à la façade 
d'une maison, située rue du Vieil-Abreu
voir, est tombé du premier étage et s'est 
fracturé le poignet droit. Cet accident est 
dû à son imprudence. 

ÉTABLISSEMENT DES BAINS. 

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé. 
Mil. Lofabvros-Ducatleau ont bteu-voeta 
mettre à la disposition de l'établissement 
des Bains, l'eau de leur forage et la force 
pour la refouler dans les réservoir*. "** i 
: Les travaux sont terminés, aussi l'eau 
employée maintenant pour lea bakie est 
très claire et sans odeur — Le dimanche 
matin seulement, on se servira encore des 
eaux delà Lys. 

ÊTAT-CTVIL DE ROUBAIX 

Du 17 au 23 juin 1865 inclut. 
B A I S S A H C B 8 . 

135 garçons et 22 filles. 

M A R I A G E S 

Du 19 juin. — Pierre Massens, teintai ier et 
Silvie Dheere. journalière. — Pierre Bourles 
tisserand et Sophie Hasseus, journalière -1 
Charles-Louis Clément, fileur et Joséphine Lor-
thiois, bobineuse, — Paul-Ernest Kéquiilart 
fabricant et Eugéuie-Adelaïde-Joseph Oothoit' 
sans profession. ' 

Du 20. — Jean-Louis-Désiré-Joseph Dubois 
commis-négociant et Marie-Louise-Calheriné 
Ghesquière. femme de chambre. ftsrsrfaén 
Ble'Fournier, sans profession et Victoire-Soafcie 
Loridan, sans profession. "~ 

Du 2 1 . — Carlos-Jean-Dte Polet, employé de 
commerce et Camille-Héloïse Beaonsa a n 
profession. ' • • • -» 

D É C È S . 

Du 17 juin. — César-Joseph Du ferma* t 41 
ans, célibataire, à la Potennerie — Kidéline 
Dupuich, 21 ans, épouse de Jeau-Bie Doutre-
hgne, rattachoqse, n ie dn Moulin-Bru!* — 

Du 19. — AdTien-Loois Heliin, 17 ans cél i 
bataire, tisserand, au Pile. — Francois-Josenh 
Courier, 5» ans, époux de Virginië-ArnaTrw« 
Boise, caissier, rue de l'Avocat — Louis-Joacph 
Detombe, H ans, célibataire, rentier au Mutin 
— Jean-Bte Lac.arque, 61 ans, célibataire 
domestique, cnmin de la Croix Pierre 
Joseph Descals, 68 ans, célibataire prenne 
taire, au Tilleul — Etienne-Joseph html 32 
ans, époux de Zenobie-LudiTine-ElUe-Josépnine 
Steindre, tisserand, à l'Embranchement 
, D " ,2(?: ~~ C a t berine Hussouck, 71 ans, éooase 
de Philippe-Charles Delattre, ménaier i au 
chemin de la Croix. — François Lefebvre «4 
ans, époux de Thérèse Duhaut, cabaretier ru* 
de l Alouette. — Pierre-Martin Verbete 1* 
ans, rue de la Paix. — Joséphine Duhem', 57 
ans veuve de Pierre-Jacques Christaens m é 
nagère, sentier de Ma-Campagne 

Du 2 1 . — Alexandre-Joseph Défontaines 58 
ans, époux de Marie-ThérèseSabbe, journalier 
Basse-Masure. * T ' 

Du.22. — Clotilde Lepers, 28 ans, époese 
de Félicien-Joseph Losfeld, ménagère, route 
de Wattrelos. — François-JosephTuirileu754 

Ce matin, à la même heure, on maçon 
qui travaillait à la construction d'une mai
son de campagne -située au hameau de 
Barbieux. est tombé d'une hauteur de cinq 
mèlres. Ses blessures quoique graves 
n'inspirent pas d'inquiétudes. 

ans. époux de Maria-Petronille Hoosens s se -
raud, rue du Moulln-Brulé. — Cyprien-Jaseoh 
Honoré, 6t ans, époux d'Aogustine-Bénédictuie 
Lepoulre mécanicien, rue St-Etiojwe. _L Ma
ta le-fcugéme Yamsvoir, * i ans, célibataire 
fille de magasin, aux 7 Ponts. — Pierre-Frio-
çois Caste*, 70 ans, célibataire, journalier aux 
P.t i tes-Sœur. — Julien-Joseph Del tour « 2 
ans, époux de Julienne-Joseph Cornille, com
mis de bureau, rue de l'Alouette. 

i ;?,£„*?• T.Qu»toone«'«. » «M, épouse de 
1 Liévin-Joseph Vynck, ménagère, au Fovleoov 
1 VJ° s«P.h .-Grégoire-Aiir,é Ficvea, 53 ans, »oove 

de Sophie-Joseph Vanoverberghe, tisserand 

honneur, trépignaient et saulaienl comme 
s'ils avaient encore leurs jambes de vingt 
ans. 

Les jeunes mariés s'assirent à table, au 
milieu des garçons et des filles du village. 
leur servant eux-mêmes la tranche de 
veau et de jambon, et trinquant avec eux 
gaiement. 

C'était sans doute pour mieux tromper 
et mieux asservir le peuple que ces nobles 
féroces le traitaient si paternellement ! 

Quelques semaines après cette mémo
rable journée, les deux jeunes époux en
treprenaient une excursion en Allemagne. 
M. de Saulnes, qui avait fait de bonnes 
études, désirait visiter ce pays dont les 
tradictions et le mouvement littéraire in
téressaient son esprit éveillé et curieux. Sa 
jeune femme se réjouissait de l'accompa
gner, de voir avec lui de nouveaux hori
zons, de s'instruire sous son affectueuse 
tutelle. 

Us partirent gais et légers, comme deux 
oiseaux, visitèrent d'abord la romantique 
vallée de la Forêt-Noire, descendirent, 
dès sa petite source idyllique, le cours du 
Danube par Ratisbonne, Linz, Vienne; de 
là. se rendirent, par la Slyrie et la Carin-
thie. par les hautes cimes du Semmering 
et les plaines fécondes de i'Illyrie, sur les 
rives de l'Adriatique. 

En quittant leur maison lorraine, ils 
n'avaient point pris la résolution d'ac
complir leur trajet, comme des soldais, 

par une suite régulière d'étapes; ils ne 
s'étaient point imposé un des rigoureux 
programmes qui n'accordent rien aux ca
prices de cette aimable fée que les mora
listes appellent la folle du logis, qui rè
glent, comme un compte de banquier, par 
des chiffres, l'emploi de chaque jour, dé
terminent les limites d'une promenade en 
chaque ville, et la durée de l'enthousiasme 
dans chaque musée. Ils allaient deci, 
delà, errant librement au gré de leur 
fantaisie, tantôt attirés par une œuvre 
d'art, tantôt par un beau site. Quelque
fois, ils traversaient rapidement une capi
tale dont les guides vantaient l'importance, 
et quelquefois ils passaient de longues 
heures, assis au bord d'un ravin solitaire, 
comtcmplant, dans une muette rêverie, le 
ruisseau limpide, qui gazouillait comme 
une bergeronnette à leurs pieds, les verts 
rameaux arrondis, comme une tente, sur 
leur tête, et les rayons du soleil répandus 
comme une poudre d'or sur le ciel bleu. 
Quelquefois, ils s'arrêtaient dans une ca
bane champêtre à causer familièrement 
avec un vieillard, à caresser la blonde lète 
d'un enfant. Ils avaient la poésie de la 
jeunesse et la poésie de l'amour, ces deux 
flambeaux qui piojetlent sur tous les ho
rizons une lueur magique, ces deux anges 
qui, en des moments ineffables, donnent 
à l'àme humaine le sentiment du paradis 
terrestre. Ils avaient ces doux élans de 
bienveillance universelle, de charité con

fiante qui naissent naturellement des 
cœurs heureux, comme les fleurs d'une 
bonne terre fécondée par une rosée cé
leste. 

Quelquefois, M. de Saulnes disait à sa 
femme: • Ma chère Jeanne, combien donc 
avez-vous donné à cette vieille paysanne 
qui revenait de glaner dans les champs ? 

— Une petite pièce de monnaie, un 
florin, je crois. 

— Un florin ! Vous ne connaissez donc 
pas le prix de l'argent ? Vous nous ruine
rez par de telles aumônes. 

— El vous, mon cher Louis, demandait 
doucement Jeanne, qu'avez-vous donné à 
ce musicien ambulant qui chantait ce que 
vous appelez un volkslied, un chant po
pulaire d'Allemagne ? 

— Je ne sais, un florin, peut-être. 
— Un florin ! Vous ne connaissez donc 

pas le prix de l'argent ? Vous nous rui
nerez par de telles aumônes. » 

Et tous deux riaient de leurs chrétien» 
nés générosités. i 

Quelquefois Louis prenant le ton d'un 
grave précepteur disait : • Ma chère Jean
ne, dès le matin nous n'avons rien fait 
autre chose que de piétiner dans les sen
tiers, et de babiller comme des pinsons, 
il ne faut pas oublier cependant que nous 
devons employer au moins une partie de 
notre temps à nous instruire. Asseyez-
vous là. Je vais vous donner une leçon de 
littérature allemande. * 

A cette époque, l'Allemagne, longtemps 
enchaînée à la servile imitation des écri
vains français-, se sentait animée d'un 
nouveau souffle, et applaudissait aux es
pérances d'une nouvelle ère, à l'aurore 
d'une littérature nationale. 

Dans son pays de Lorraine, tout impré
gné encore d'un'élément germanique, M. 
de Saulnes avait appris la mâle et musi
cale langue de la^Bettearile. Il se plaisait 
à l'enseiguer à" sa jeuffè compagne, et 
pour la lui faire aimer, il lui lisait des 
passages clunsis de la Messiade et des Odes 
de Klopstock, des ballades de B'ûrger, des 
critiques de Lessing, des Dissertations de 
Herder, des premiers drames de Gœthe et 
de Schiller. 

Jeanne l'écoutait avec une. sérieuse at
tention, puis lui disait naïvement ce qui 
l'avait frappée dans cette lecture, puis 
tous deux bientôt se remettaient à causer 
et à faire entre eux leur propre poëme, 
plus lencjre et plus vrai que ceux dont ils 
venaient de moduler les hémistiches. 

Ainsi, ils voyageaient dans l'accord de 
leur pensée et de leur affection, s'unissant 
de plus en plus l'un à l'autre par une com
munauté d'impressions qui devaient leur 
faire une communauté de souvenirs. 

C'est, je crois, l'Anglais Johnson quia 
dit : « Voyager en une belle saison, par 
une belle roule, dans une voiture commo
de, avec un livre intéressant, n'est-ce pas 

je plus grand bonheur qu'on puisse avoir 
en ce monde ? s 

Il en est un autre, bien plus envisble et 
plus complet : c'est de voyager lentement, 
librement, seul avec une personne qu'au 
.aime. 

Ceux qui ont goûté un tel bonheur, si 
longtemps qu'ils vivent ensuite, ne pour
ront l'oublier. 

Un jour, le hasard conduisit les deux 
époux à quelque» lieues de Laybaeh, dfjas 
la vallée de Veldes, que peu de gens con
naissent, et qui est tout simplement une 
des plus charmantes •retiaites que l'on 
puisse voir : une enceinte de montagnes 
aux cimes rocailleuses, aux pentes ondu
lantes, revêtues de châtaigniers ; sur la 
crête d'une de ces montagnes, un château 
gothique de l'aspect le plus pittoresque; à 
leur base, une prairie qui entoure, com
me un cercle d'émeraudes, un lac sem
blable à une coupe de cristal; au milieu 
de ce lac, une lie verdoyante et une, cha
pelle miraculeuse t Les gens du pays pré
tendent que, si l'on va prier dans ce 
sanctuaire, et si l'on forme un vœu en 
tirant la corde de la cloche, ce vœu sera 
exaucé. Louis et Jeanne altèrent, prier 
dans ce sanctuaire, puis tirèrent je cloche 
et alors ils n'avaient qu'un même désir 
à exprimer, c'était de garder les douces 
joies que le ciel leur avait données depuis 
leur mariage. 

X. MABJULB 
( La suite au prochain numéro. ) ' 
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